
1 
 

 

COMMUNAUTE URBAINE CREUSOT MONTCEAU 

PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL 

HABITAT VALANT SCOT 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 DU 

PLUi-H 

Rapport de présentation 

 

 

SOMMAIRE 

1. Introduction .................................................................................................................................................... 3 

a. Contexte et objet de la procédure de modification de droit commun du PLUi-H .......................................... 3 

b. Expertise environnementale de la modification de droit commun du PLUi-H ............................................... 6 

2. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ........................ 7 

a. [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ........................................... 7 

i. Les centrales photovoltaïques ........................................................................................................................ 7 

ii. [ΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ................................................................................................................................................ 9 

b. La stratégie de la communauté urbaine ......................................................................................................... 9 

c. Les évolutions apportées au PLUi-H .............................................................................................................. 10 

i. Evolution globale ........................................................................................................................................... 10 

ii. Détail des évolutions apportées.................................................................................................................... 12 

1. tƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ..................................... 12 

2. Règlement écrit ............................................................................................................................................. 33 

3. {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ ..................................................................... 42 

a. Le contexte réglementaire de la délimitation des STECAL ............................................................................ 42 

b. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ {¢9/![ ................................................................................................... 42 

c. La traduction réglementaire de la délimitation des STECAL ......................................................................... 43 

i. Evolution réglementaire globale ................................................................................................................... 43 

ii. Détail des évolutions réglementaires ........................................................................................................... 44 

1. Evolution du zonage et des OAP ................................................................................................................... 44 

2. Règlement écrit ............................................................................................................................................. 63 

4. Changement de destination de bâtiments en zones A et N .......................................................................... 68 



2 
 

a. [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ........ 68 

b. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ................................................................. 69 

c. La traduction réglementaire des changements de destination .................................................................... 69 

i. Evolution réglementaire globale ................................................................................................................... 69 

ii. Détail des évolutions réglementaires : plan de zonage ................................................................................ 69 

5. 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ................................................................................. 83 

a. La démarche environnementale ................................................................................................................... 83 

b. /ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ t[¦ƛ ............................................................................ 83 

c. La traduction réglementaire des évolutions de zonage ................................................................................ 83 

i. Zonage réglementaire ................................................................................................................................... 83 

ii. Règlement écrit ............................................................................................................................................. 86 

6. Autres évolutions de zonage ......................................................................................................................... 91 

a. Le contexte réglementaire des changements de zonage réalisés ................................................................ 91 

b. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ............................................................................. 91 

c. La traduction réglementaire des évolutions de zonage ................................................................................ 91 

i. Evolution réglementaire globale ................................................................................................................... 91 

ii. Détail des évolutions réglementaires ........................................................................................................... 92 

1. Zonage réglementaire ................................................................................................................................... 92 

2. Règlement écrit ............................................................................................................................................. 99 

7. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ....................................................................... 104 

a. Le contexte réglementaire des changements apportés aux OAP ............................................................... 104 

b. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ h!t ............................................................ 104 

c. La traduction réglementaire des évolutions apportées aux OAP ............................................................... 104 

i. Evolution globale du PLUi ........................................................................................................................... 104 

ii. Détail des évolutions du PLUi : OAP et zonage ........................................................................................... 104 

8. Règlement écrit ........................................................................................................................................... 111 

a. Le contexte réglementaire des évolutions apportées au règlement écrit .................................................. 111 

b. [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ............................................................. 111 

c. La traduction réglementaire ....................................................................................................................... 112 

i. Evolution réglementaire globale ................................................................................................................. 112 

ii. Détail des évolutions réglementaires ......................................................................................................... 112 

  



3 
 

1. Introduction  

a. Contexte et objet de la procédure de modification de droit 

commun du PLUi -H 

La Communauté Urbaine du Creusot Montceau a approuvé son PLUi-H le 18 juin 2020. 

Le PLUi-I ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

- Déclaration de Projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLUi-H approuvée le 19 février 2025 : 

ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ¢h¢![ 9ƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΦ 

- Modification de droit commun n°1 approuvée le 6 octobre 2022 : la procédure a pour objet de prendre 

en compte les remarques émises par le Préfet au titre du contrôle de légalité en date du 3 août 2020 et 

ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊmelles au document afin de le rendre plus 

ƭƛǎƛōƭŜΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

en cours de développement. 

La procédure den modification de droit commun n°2 du PLUi-H répond à plusieurs motifs : 

- Mettre en place la stratégie photovoltaïque de la communauté urbaine : lΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de développer de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 

de développement des énergies renouvelables prévue par le PCAET 

- 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b afin de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ 

- Identifier de nouveaux bâtiments pouvant changer de destination en zones A et N 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ 

- CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

adapter à la réalisation de projets 

- !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

davantage la densification des espaces urbanisés 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H.  
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LIBELLE 
Surface en hectares avant 
modification Surface en hectares après modification 

UA 1269,4 

          5 936,8  

                  1 269,3  

          5 935,4  

UAa 29,3                         29,3  

UAb 63,0                         63,0  

UE 3007,7                   3 006,6  

UEc 185,7                      185,7  

UF 140,1                      140,2  

UL                            0,2  

UR 22,9                         22,9  

UX 1069,7                   1 070,6  

UXa 12,7                         12,5  

UXh 26,0                         24,9  

UY 110,2                      110,2  

AU 120,5 

             167,1  

                     120,5  

             167,1  AUD 27,9                         27,9  

AUX 18,6                         18,6  

A 44100,9 

44 104,7 

                43 726,9  

       44 104,5  

Ag                            4,0  

Am 3,8                           3,8  

As                       367,4  

ALhn                            0,4  

ALhr                            2,2  

N 22901,1 

24 024,6 

                22 692,7  

       24 026,1  

NL 19,5                         18,9  

NLah                            2,9  

NLh 15,1                         15,1  

NLhc                            0,4  

NLs 133,8                      133,8  

NLt 234,4                      234,5  

NLu 448,1                      425,0  

Nd 36,4                         36,4  

Ne 81,3                      126,1  

Nf 0,4                           0,4  

Nj 4,8                           4,8  

Np 50,0                         50,0  

Ns                       185,4  

Nx 99,7                         99,7  

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
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LIBELLE Surface en hectares avant 
modification 

Surface en hectares après 
modification 

nb m² ha nb m² ha 

Bâtiment susceptible de 
changer de destination en 
zone A ou N 1102 218949 21,9 1112 220302 22,0 

Emplacement reserve aux 
installations d'interet general 14 88714 8,9 14 88714 8,9 

Emplacement reserve aux 
ouvrages publics 17 65873 6,6 17 65873 6,6 

Emplacement reserve aux 
voies publiques 32 3073716 307,4 31 3045771 304,6 

Milieux humides à protéger 1300 54224803 5422,5 1303 54236038 5423,6 

Secteur comportant des 
orientations d'amenagement 
et de programmation (OAP) 51 2562283 256,2 52 2568370 256,8 

Éléments de paysage 
correspondant à un espace 
boisé, (sites et secteurs) à 
préserver pour des motifs 
d'ordre écologique : 
Réservoirs de biodiversité 
forêts 955 133615888 13361,6 958 133637435 13363,7 

Éléments de paysage à 
préserver pour des motifs 
d'ordre écologique : 
Réservoirs de biodiversité 
bocage, ripisylve 1928 13700549 1370,1 1937 13708645 1370,9 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ des prescriptions graphiques particulières 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ le projet de modification : 

- ƴŜ ŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ : 

Ċ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ : encadrer fortement 

le développement du photovoltaïque au sol en zones agricole et naturelle en tenant compte 

des sensibilités environnementales, agricoles et naturelles 

Ċ il prend en compte les grandes orientations du PADD en matière de protection du paysage et 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Á en délimitant des zones A et N de protection renforcée, notamment vis-à-vis de 

ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

Á Ŝƴ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ augmentation des zones humides protégées de 1,1 hectares 

¶ augmentation des réservoirs de biodiversité forêt de 2,1 hectares 

¶ augmentation des réservoirs de biodiversité bocage et ripisylve de 0,8 

hectares 

Á interdiction du stockage de déchets non dangereux dans une zone du PLUi 

Ċ il conforte la stratégie économique et touristique du PADD tout en restant mesuré dans les 

développements prévus : 



6 
 

Á ƭŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻƴǘ 

une superficie totale très mesurée : les 9 STECAL totalisent moins de 6 hectares, ce 

qui représente 0,006% de la surface de la communauté urbaine. De plus, ils 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾent en adéquation avec la stratégie communautaire visant à privilégier la 

réhabilitation du bâti pour les développements touristiques 

Á les autres évolutions valorisent les atouts économiques du territoire : camping (zone 

UL) à proximité de la véloroute, préservation des commerces du centre de Montceau 

les Mines,  

Ċ les autres évolutions sont marginales : 

Á 15 bâtiments identifiés pour un changement de destination en zones A et N, qui 

représentent une proportion minime au regard des 1102 bâtiments identifiés au plan 

de zonage avant la modification 

Á ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǎŀƴǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŘŜ ǘǊŝǎ 

fortes contraintes à être aménagé 

Ċ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ h!tΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du PLUi 

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière : les 

évolutions de zonage se font au sein ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ ! Ŝǘ b ƻǳΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone U a profit de la zone N, ce qui est possible en procédure de modification 

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance : 

ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƴŜǳŦ ŀƴǎΦ 

b. Expertise environnementale de la modification de droit 

commun du PLUi -H 

Les évolutions apportées au PLUi-I ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H. Cette étude a été initiée très en amont afin de hiérarchiser 

les enjeux environnementaux propres à chaque évolution apportée au PLUi-H. Elle a été approfondie pour les 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement, et a conduit à la conduite des 

investigations terrain sur certains sites. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de réduction dès la procédure de modification du PLUi-H, afin que les impacts résiduels établis dans le cadre de 

ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à anticiper les 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŜȄǇƻǎŞ 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL η ŘŜ ƭŀ 

directive 2001/42/CE. Cette annexe énonce que les critères qui permettent de déterminer l'ampleur probable 

des incidences comprennent notamment les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être 

touchée (annexe II 2). 
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! ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀuto-évaluation permettant de déterminer si la procédure de modification n°2 du PLUi 

de la Communauté Urbaine du Creusot-Montceau, ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction des enjeux environnementaux identifiés. 

Les changements de destination en zones A et N impactent essentiellement le bâtiment, une transformation des 

ŀōƻǊŘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴƴǳǎΦ [Ŝǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ Des 

investigations de terrain ne se sont donc pas révélées nécessaires. Les analyses sont présentées dans la section 

2 ci-après. 

La délimitation de nouveaux STECAL, tout comme la création de zones Ae et Ne pour le développement du 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎǊƻƛǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ : inventaire des milieux 

humides de BFC, prélocalisation des zones humides de la Bourbince, ZNIEFF de type 1, Natura 2000, trame verte 

et bleue (réservoir de biodiversité du SRADDET BFC), éléments protégés dans le PLUi, etc. Les investigations de 

terrain ont été réalisées les 12, 13, 15 et 16 mai 2025 par beau temps. Les analyses sont présentées dans les 

sections 3 et 7 ci-après.  

Les autres évolutions (zonage, règlement et OAP) concernent des évolutions mineures, sans incidences ou avec 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ 

présentées dans les sections 4, 5 et 6 ci-après. 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ : 

Enjeu 

environnemen

tal 

Milieu 

naturel et 

biodiversi

té 

Paysage et 

patrimoine 

bâti 

Consommati

ƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Ressource en 

eau (dont 

AEP, 

assainisseme

nt, pluvial) 

Air, 

énergie, 

climat 

Nuisances 

(sols 

pollués, 

déchets, 

bruits, 

pollution 

lumineuse,

Χύ 

Risques 

naturels et 

technologiqu

es 

Importance de 

ƭΩŜŦŦŜǘ 

Positif 

direct/for

t 

Positif 

indirect/faib

le 

Neutre / pas 

ŘΩŜŦŦŜǘ 

Négatif 

indirect/faibl

e 

Négatif 

direct/fo

rt 

  

2. -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÐÈÏÔÏÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÅÔ ÁÇÒÉÖÏÌÔÁāÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 

communauté urbaine  

a. Le contexte réglementaire des centrales photovoltaïques et 

ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÖÏÌÔÁāÓÍÅ 

i. Les centrales photovoltaïques  

Les panneaux solaires et les équipements qui leur sont liés, quand bien même ils sont portés par un opérateur 

privé, peuvent être considérées des équipements collectifs, sous certaines conditions. La cour administrative 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ ŀ ƧǳƎŞ ǉǳŜ « les panneaux photovoltaïques en cause, destinés à la production d'électricité, et 
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contribuant ainsi à la satisfaction d'un intérêt public, doivent être regardés comme des installations nécessaires 

à un équipement collectif au sens des dispositions l'article L. 123-12 du code de l'urbanisme » (CAA de Nantes, 

23 octobre 2015, n° 14NT00587). Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜǳƭ ǳǎŀƎŜ 

privé de son propriétaire ou de son gestionnaire (cf. CAA Nantes, 12 novembre 2008, n°07NT02823, « Association 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǘŀƛƭƭŜ ŘŜ мфпп »). 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« dans les zones agricoles, naturŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ όΧύ ŀutoriser les constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 

d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ». 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ƛǎǎǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables, est venue préciser les conditions de déploiement des centrales photovoltaïques en zones A et N. 

La loi n° 2023-мтр Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ comprend 

un article 15 qui ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜǎ 

communes. Ces dernières ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, incluant le photovoltaïque. Les zones sont ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ 

ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ {ƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ pour atteindre les objectifs régionaux de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞŜΦ 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ, mais il doit être soumis à un comité 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ en Saône-et-Loire est encore en cours. 

Dans le cadre de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience », ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ décret 

n° 2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en compte des installations de production 

d'énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation d'espace au titre du 6° du III de l'article 194 

de la loi Climat et Résilience. Au titre de ce décret, ont été établis un ensemble de critères à respecter pour que 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀïque en zones agricoles et naturelles du PLUi doit enfin répondre aux 

obligations des articles L111-29 et L111-ол Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : la création de ces centrales doit être 
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ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Ce document-

cadre doit şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ру Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ces critères 

répondent à un objectif principal de ne pas impacter des surfaces agricoles exploitées. Le document-cadre sera 

ƻǇǇƻǎŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ Ce document-ŎŀŘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 

ii.  ,ȭÁÇÒÉÖÏÌÔÁāÓÍÅ 

[ΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 

respecter les critères définis par arrêté du 28 avril 2024Φ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-30 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ 

sous certaines conditions : 

Å Ne pas affecter durablement les fonctions écologiques du sol (fonctions biologiques, hydriques et 

climatiques) 

Å Ne pas affecter le potentiel agronomique des surfaces 

Å Ne pas şǘǊŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

mentionné. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

a établi une charte visant à favoriser des projets de taille limitée afin de permettre des projets agrivoltaïques au 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ Une surface de 12 MW crête est admise par exploitant, ce qui peut représenter 

ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΦ 

[ΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Il a vocation à pouvoir se réaliser en zones 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ t[¦ƛΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ le PLUi reste soumis au titre de son 

PADD à des obligations de réglementer ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

b. La stratégie de la communauté urbaine  

Dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territoriale adopté en octobre 2020 pour couvrir une période allant 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнрΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мп҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмпύ 

¶ ¦ƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ нм҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ нΣно ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмп 

¶ ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нт҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмпύ. 

Au travers des fiches actions du PCAET, elle souhaite atteindre ces objectifs en mobilisant fortement les surfaces 

artificialisées, notamment les toitures des bâtiments et les parkings. 

A cette fin, le PLUi-H dans sa version actuelle encadre fortement le photovoltaïque en zones A et N, en cohérence 

avec les orientations du PADD (page 12) : « Plusieurs projets de parcs solaires photovoltaïques au sol (3 projets 

sur les communes de Sanvignes, Saint-Eusèbe et Montchanin sur des espaces non agricoles : découverte, zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜȄ ŘŞŎƘŀǊƎŜύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ŝǎǘ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ [ǳŎȅΦ {ƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ Ǉrésentent, un positionnement sera 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣΧ » 
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Le règlement du PLUi-H du Creusot-Montceau en vigueur ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ en zones A et 

N que dans une zone dédiée, intitulée Ne au PLUi. Cette zone Ne couvre un peu plus de 81 hectares et comprend 

4 centrales solaires réparties sur six zones Ne (une des centrales est répartie sur trois zones Ne) en cours 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ȊƻƴŜ bŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎt désormais entièrement occupée par des centrales en activité. En dehors 

de la zone Ne, le règlement du PLUi-H interdit les centrales photovoltaïǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

A et N. 

Localisation des zones Ne actuelles du PLUi et des centrales en activité : 

 

Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

90% des objectifs inscrits au PCAET. 

!ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ƛΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ 

lisibilité au déploiement du photovoltaïque sur le territoire, et évite un traitement au cas par cas au moment de 

chaque autorisation. 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ м Ŝǘ п Řǳ t!55 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

vie, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ Řƻƛǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǎouligné, les objectifs du PCAET en matière de photovoltaïques au sol en 

zones agricoles et naturelles ont été en grande partie atteints. Pour ces raisons, la communauté urbaine prévoit 

ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭtaïsme en 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

c. Les évolutions apportées au PLUi -H 

i. Evolution  globale  

Deux évolutions sont apportées au plan de zonage du PLUi : 
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- ф ȊƻƴŜǎ bŜΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ пр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ bŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

au PLUi, qui sont toutes occupées par des projets en activité 

- н ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Řƛǘ ζ Ag », 

totalisant 4 hectares. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ŎƻƳƳŜ 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ t[¦ƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Le règlement écrit autorise également les projets agrivoltaïques en zone Ne. En effet, certaines centrales 

photovoltaïques pourront ne pas être autorisées en zone Ne pour motif de non respect des critères du futur 

document-ŎŀŘǊŜ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ŘŜǎ 

projets agrivoltaïques pourront être une alternative. 

En dehors des zones Ag et Ne, les installations agrivoltaïques sont très fortement réduites en zones A et N, 

notamment avec une disposition du règlement écrit ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł млл Ƴч 

(panneaux et espaces inter-ǊŀƴƎǎ ƛƴŎƭǳǎύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Cette évolution réglementaire a 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : des 

installations de plusieurs milliers de m² ou de plus de 1 hectare auront un impact potentiellement significatif sur 

ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ hǊΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

suffisante des incidences sur le paysage. De plus, en privilégiant des projets de faible emprise orientés de fait 

ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ 

près des besoins de fonctionnement des agriculteurs, notamment les bâtiments, ce qui favorise une approche 

Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ǊŜŎǳƭ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des surfaces exploitées et sur le fonctionnement des exploitations. 

Le règlement modifié du PLUi comporte ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

voies, les clôtures, visant à répondre aux critères de non artificialisation définis par un décret du 29 décembre 

2023. Ainsi, les centrales photovoltaïques futures ne viendront pas « manger η ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ 

potentielle future du territoire. 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 

hauteur minimale des panneaux à 2,40 mètres au lieu de 1,10 mètres comme le prévoit le décret, afin de favoriser 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōƻǾƛƴΦ 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ de terrain a été menée sur des sites présentant une sensibilité environnementale 

potentielle ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎƛǘŜ, incluant des 

sondages zones humides, Ǉǳƛǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ Eviter-Réduire-

Compenser ηΣ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

secteurs à enjeux forts (pelouses sèches par exemple). Ainsi, sur les 11 sites classés en zones Ne et Ag, 8 sites ont 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Les zones humides, les milieux à enjeux modérés ou forts ont été inscrits au plan de zonage en éléments à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Toutefois, cette inscription ne garantit pas leur 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǳƴŜ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞΦ 

Toutefois, les zonages spécifiques du PLUi actuel relatifs aux milieux humides ou aux réservoirs de biodiversité 

ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

compensation. Il a été envisagé dŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜ ƻǳ !Ǝ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides et certains secteurs à enjeux. Toutefois, cela ne garantit pas totalement leur protection. En effet, le 

règlement écrit du PLUi en vigueur, dans ses dispositions générales prévoit : 

- Pour les zones humides Υ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

proposer les mesures de compensation nécessaires 
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- Pour les réservoirs de biodiversité bois bocages et ripisylves Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ Ŝƴ 

tant que mesure compensatoire, des plantations dans les mêmes proportions que les 

parties détruites. 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ у ǎƛǘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŞǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP), afin : 

- De prévoir la protection intégrale des zones humides et des sites à enjeux forts 

ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŞǎΦ 9ƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale, il a été décidé également de protéger une partie des espaces à 

enjeux modérés en tant que mesure de réduction, afin de maintenir la fonctionnalité 

écologique du site 

- 5ΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ éventuels les secteurs à enjeux 

modérés non protégés par les OAP, en localisant notamment les futurs boisements à 

créer. 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ [Ŝǎ .ǊǶƭŞŜǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

humide et des habitats naturels à enjeux forts. 

ii.  Détail des évolutions apportées  

1. Plan de zonage et aux Orientations 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

Å Terres Blanches à Ciry-le-Noble 

 

Superficie 1,4 hectares environ 
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Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Projet de petite taille, en cours de développement 

Non soumis à évaluation environnementale par la MRAe (après cas par 

cas) 

Site à priori non défavorable : possible ancienne carrière, absence de 

boisement 

Possibilité de raccordement au poste Lucy ou Gueugnon 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 

(prélocalisation zone humide Bourbince) 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Une zone humide a été identifiée 

Des espaces boisés à enjeux modérés et forts sont limitrophes du site 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Zone humide inscrite en « milieu humide η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les espaces boisés à enjeux moyen et fort identifiés au moment de 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŜ Ŝǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ t[¦ƛ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

humide identifiée 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  

  

Å Site Lavoisier, à proximité du lycée Léon Blum au Creusot 

  

Superficie 1 hectare environ 
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Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site naturel, mais en environnement urbain 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƻƛǎŞ Řǳ {w!559¢ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ 

préserver en espaces tampons 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŀǳ 

bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  

  

Å Site Le Bas de Dravonne, à Saint-Sernin-du-Bois 
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Superficie 1,3 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site naturel, mais en environnement urbain 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ 

SRADDET 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀǳ bƻǊŘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ t[¦ƛ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 

forestier et à une haie 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Inscription au plan de zonage des surfaces dites à enjeu modéré en 

réservoir de biodiversité « forêt » et « bocage / ripisylve » 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ 

une replantation de haie au Sud 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

   

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  
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Å Site de Rozelay, à Perrecy-les-Forges 
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Superficie 6 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site de la « verse de Rozelay » : dépôt remodelé et végétalisé de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƳƛƴŜ wƻȊŜƭŀȅ ƴϲм Ŝǘ н 

situés à proximité ς espace anthropisé 

Surface significative 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Sans objet 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

Sans objet 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

 

Å Le Bois Soret, à Saint-Eusèbe 
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Superficie 2,2 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site anthropisé : ancienne décharge 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Sans objet 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

Sans objet 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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Å Lac Saint-Louis, à Montceau-les-Mines 

 

Superficie 18,5 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Système alternatif pour le photovoltaïque 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ t[¦ƛ 
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wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Maintien ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 10 mètres par rapport au pourtour 

du lac et prise en compte des rives du lac présentant un enjeu modéré 

de conservation 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

Extension de la trame « milieu humide » délimitée au plan de zonage 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 

de la végétation rivulaire 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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Å Site de Morteru, au pied du terril, à Sanvignes-les-Mines 
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Superficie 2,5 hectares 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Surface en partie artificialisée 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 

biodiversité ouvert du SRADDET 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŀǳ {ǳŘ 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne : la préservation des surfaces boisées réduit 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ 

zone Ne a été étendue au Nord-Est sur une prairie ne présentant pas 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ protéger la haie qui la 

ōƻǊŘŜΣ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 

Inscription au plan de zonage des surfaces dites à enjeu modéré en 

réservoir de biodiversité « forêt » et « bocage / ripisylve » 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

haie en bordure orientale du site 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

 



25 
 

   

Å Site de Champ Sarrazin, au pied du terril, à Montcenis 
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Superficie 1,3 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

¢ŝƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ŎǳǾŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

et présentant de grosses difficultés en matière de raccordement aux 

réseaux 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Sans objet 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de UE à Ne 

 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

Sans objet 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

     

Å Site Le Lavoir des Chavannes et ses environs, à Montceau-les-Mines 
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Superficie 4,1 hectares 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Environnement urbain 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ 

SRADDET 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀǳ bƻǊŘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ t[¦ƛ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

En partie en réservoir de biodiversité humide du SRADDET et milieux 

humides de Bourgogne Franche Comté 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ t[¦ƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ milieu humide » et « réservoir de 

biodiversité forêts » 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de N à Ne 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- des surfaces dites à enjeu fort (pelouses 

sèches) en réservoir de biodiversité 

« bocage / ripisylve » 

- ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

en « milieu humide » 
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- de la bande boisée dite à « enjeux 

modérés » en réservoir de biodiversité 

« forêts » 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŘŜ 

la pelouse sèche et de la bande boisée au Nord et au Sud-Ouest. Le 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

cette bande boisée étroite en raison de son étroitesse 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  

  

Å Site ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Les Moirots, à Saint-Symphorien-de-

Marmagne 
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Superficie 3 hectares environ 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site facilement accessible 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ {w!559¢ Ŝǘ Ŝƴ 

raison de la présence de haies 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ζ habitat » à protéger. 

En ce qui concerne les haies recensées en enjeu modéré : leur 

ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇƭŀƴǘŞŜǎ 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de A à Ag 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- de zones humides en « milieu humide » 

- des haies identifiées en « enjeux modérés » 

en réservoir de biodiversité « bocage / 

ripisylve » 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ 

ƭΩŀǊōǊŜ ζ habitat η Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾƛǾŜǎ Ł ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇƻǳǊ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  
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Å {ƛǘŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ¢ŜǊǊŜ ŘŜǎ ±ŜŀǳƧŜŀƴΣ Ł aŀǊȅ 
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Superficie 0,9 hectares 

Justification du choix du site pour 

le photovoltaïsme 

Foncier public 

Site facilement accessible 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

hǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ {w!559¢ 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Pas de sensibilité particulière hormis les deux haies qui encadrent le 

ǎƛǘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

Evolution du 

PLUi 

Règlement 

graphique (plan 

de zonage) 

Classement de A à Ag 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ des haies identifiées en « enjeux modérés » en réservoir 

de biodiversité « bocage / ripisylve » 

Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 

Programmation 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t :  
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2. Règlement écrit  

Règlement du PLUi non modifié : Règlement du PLUi modifié : Motifs des 
changements ZONE N : DISPOSITIONS APPLICABLES ZONE N : DISPOSITIONS APPLICABLES 

Description de la zone : 
όΧύ 

- Ne : zone naturelle dédiée 
aux centrales 
photovoltaïques 

Description de la zone : 
όΧύ 

- Ne : zone naturelle dédiée 
aux centrales 
photovoltaïques et à 
lôagrivoltaµsme 

Permettre les 
installations 
agrivoltaïques 
comme alternative 
possible 

A) DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

A) DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

 

Les destinations et sous destinations 

 

Les destinations et sous destinations 

 

Autoriser les 
constructions 
nécessaires au 
photovoltaïque et 
Ł ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 
(transformateur, 
abri pour animaux) 

Les autres usages et occupations Les autres usages et occupations Distinguer les 
usages et 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
part et les 
constructions 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
zone et des sous-
zones N peuvent 
connaître une 
activité agricole, 
raison pour 
laquelle 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝǘ 
le photovoltaïque 
sur bâti agricole 
sont possibles  

Occupations et utilisations du sol admises 
sous conditions 
 
Pas de dispositions particulière 

Occupations et utilisations du sol admises 
sous conditions 

N°8 : Les constructions et installations nécessaires à des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

photovoltaïque 

N°9 : Les constructions agricoles auront une emprise 

bâtie au sol cumulée limitée à 100 m² 

N°10 : Les installations photovoltaïques sont autorisées 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

sur le terrain sur lequel elles sont implantées, qu'elles 

garantissent le maintien d'une activité agricole 

principale, qu'elles sont réversibles, qu'elles n'affectent 

pas durablement les fonctions écologiques du sol 

(fonctions biologiques, hydriques et climatiques).  

Elles sont constituées d'alignement de panneaux 

photovoltaïques montés sur châssis ou ancrées au sol 

par des mâts (ombrières fixes ou orientables), de serres 

et de hangars agricoles sur lesquels les modules 

photovoltaïques s'insèrent sur la toiture.   

Condition n°8 : 
conforter la 
vocation de la zone 
Ne à accueillir des 
centrales 
photovoltaïques 
 
Condition n°9 : 
limiter les 
constructions 
agricoles afin que 
ces dernières se 
limitent au strict 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ 
installation 
agrivolatïque 
 
Condition n°10 : 
rappel des 
conditions 
applicables à 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝƴ 
cohérence avec la 
législation 
applicable et de la 
possibilité 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux sur 
bâtiments 
agricoles 

B) CARACTERISIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

B) CARACTERISIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

 

1 Implantation des constructions 
 
1-1 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
όΧύ 
d) Constructions et installations nécessaires 
ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
όΧύ 

Leur ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

1 Implantation des constructions 
 
1-1 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
όΧύ 
d) Constructions et installations nécessaires 
ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
όΧύ 
Leur ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ, 
sauf en zone Ne où les constructions et 
installations seront implantées avec un recul 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
actuelle ou future de la voie. 
 
e) Installations de panneaux solaires en lien 
avec une activité agricole (agrivoltaïsme) 
Les dispositions qui précèdent ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р 

Les panneaux 
solaires étant 
relativement 
hauts, 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 
spécifique de recul 
par rapport à la 
voie est nécessaire 
à la limitation de 
leur impact visuel 
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mètres minimal est demandée par rapport à 
toutes les voies et emprises publiques. 

1-2 Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
όΧύ 
a) Constructions neuves 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
limite séparative ou en retrait sous réserve 
du respect du droit des tiers. 
όΧύ 

1-2 Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
όΧύ 
a) Constructions neuves 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
limite séparative ou en retrait sous réserve 
du respect du droit des tiers. 
Pour les constructions installations de 
panneaux solaires en lien avec une activité 
agricole (agrivoltaïsme), une marge de recul 
de 5 mètres minimale est demandée. 
En zone Ne, les constructions et installations 
nouvelles devront respecter une marge de 
recul minimale de 5 mètres. 
όΧύ 

Cette disposition 
permet de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ 
panneaux solaires, 
mais également de 
conserver une 
marge de recul par 
rapport à des 
espaces agricoles 
et naturels ainsi 
que par rapport à 
des constructions 
voisines 

1-3 Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Les bâtiments principaux (hormis garages, 
remises, abris de jardin ou autres annexes) 
devront être implantés de telle sorte : 

¶ que les accès nécessaires aux 
services de Secours et d'Incendie 
soient assurés ; 

¶ que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par 
aucune partie d'immeuble qui, à 
l'appui de ces baies, serait vue sous 
un angle de plus de 45°. 

 

1-3 Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Les bâtiments principaux (hormis garages, 
remises, abris de jardin ou autres annexes) 
devront être implantés de telle sorte : 

¶ que les accès nécessaires aux 
services de Secours et d'Incendie 
soient assurés ; 

¶ que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par 
aucune partie d'immeuble qui, à 
l'appui de ces baies, serait vue sous 
un angle de plus de 45°. 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics en lien la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀƛƴǎƛ 
que pour les constructions et installations 
solaires en lien avec une activité agricole 
(agrivoltaïsme) : 

¶ L'espacement entre deux rangées 
de panneaux photovoltaïques 
distinctes ou d'ombrières doit être 
au moins égale à deux mètres. Les 
deux mètres sont mesurés au bord 
des panneaux d'une rangée, au 
bord des panneaux de la rangée 
suivante et non pas d'un pieux 
d'ancrage à l'autre ; 

¶ Les ancrages au sol doivent être sur 
des espaces très localisés et justifiés 
par les caractéristiques 
géotechniques du sol ou des 
conditions climatiques extrêmes. 
Pour les installations de type 
trackers, la surface du socle béton 
ne doit pas dépasser 0,3m2/kWc. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
traduction 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
des critères du 
décret n° 2023-
1408 du 29 
décembre 2023 
définissant les 
modalités de prise 
en compte des 
installations de 
production 
d'énergie 
photovoltaïque au 
sol dans le calcul 
de la 
consommation 
d'espace 

1-4 Hauteur des constructions 1-4 Hauteur des constructions Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
traduction 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
des critères du 
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La hauteur des constructions situées dans les 
couloirs de passage de lignes électriques ne 
doit pas excéder 8 mètres.  
La hauteur des constructions neuves à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ wҌмΦ  
Des hauteurs différentes pourront être 
autorisées pour des extensions et 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles en respectant la 
hauteur du bâtiment existant. 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les 
autres constructions ainsi que pour les 
équipements d'infrastructures (réservoirs, 
tour hertzienne, pylône, ...). 
 

La hauteur des constructions situées dans les 
couloirs de passage de lignes électriques ne 
doit pas excéder 8 mètres.  
La hauteur des constructions neuves à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ wҌмΦ  
Des hauteurs différentes pourront être 
autorisées pour des extensions et 
aménagements de bâtiments existants non 
conformes à ces règles en respectant la 
hauteur du bâtiment existant. 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les 
autres constructions ainsi que pour les 
équipements d'infrastructures (réservoirs, 
tour hertzienne, pylône, ...). 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics en lien la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀƛƴǎƛ 
que pour les constructions et installations 
solaires en lien avec une activité agricole 
(agrivoltaïsme) : la hauteur des panneaux 
photovoltaïques est de 2,40 mètres 
minimum au point bas. La hauteur maximale 
des installations et des constructions est de 
6 mètres maximum au point haut du 
panneau. En zone Ne, la hauteur maximale 
est de 4 m au sommet du faîtage ou de 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻƴstructions. 

décret n° 2023-
1408 du 29 
décembre 2023 
définissant les 
modalités de prise 
en compte des 
installations de 
production 
d'énergie 
photovoltaïque au 
sol dans le calcul 
de la 
consommation 
d'espace. La 
hauteur minimale 
prévue par le 
décret est 
toutefois majorée 
à 2,40 mètres afin 
de permettre 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ 
sous panneau 
photovoltaïque. 
Les règles de 
hauteur maximale 
visent quant à elles 
Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
visuel des 
constructions et 
des installations 

Non réglementée 1-5 Emprise au sol 
IƻǊǎ ȊƻƴŜ bŜ Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ 
inter-ǊŀƴƎǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
tenant et ne doit pas excéder 100m2 à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Cette disposition a 
pour objectif de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
le paysage, en 
accord avec la 
stratégie 
communautaire 
pour le 
photovoltaïsme 

2 Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
2-м [ΩŀǊǘƛŎƭŜ R 111-27 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ  
« Le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 
Notamment, les constructions inspirées 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 
Les constructions à ossature bois et utilisant 
la technique du madrier (section 
rectangulaire) sont autorisées sous réserve 

2 Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
2-м [ΩŀǊǘƛŎƭŜ R 111-27 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ  
« Le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. » 
Notamment, les constructions inspirées 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 
Les constructions à ossature bois et utilisant 
la technique du madrier (section 
rectangulaire) sont autorisées sous réserve 

Des dispositions 
ciblées ont été 
ajoutées, afin de 
faciliter 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des 
projets sans 
risquer de les 
bloquer 
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de respecter les conditions d'intégration du 
1er alinéa de cet article. Les chalets en 
rondins avec le chevauchement des 
éléments de construction restent interdits.  
[ΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 
briques creuses ou moellons de bétons, est 
interdit. 

de respecter les conditions d'intégration du 
1er alinéa de cet article. Les chalets en 
rondins avec le chevauchement des 
éléments de construction restent interdits.  
[ΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 
briques creuses ou moellons de bétons, est 
interdit. 
Les constructions en lien avec la production 
photovoltaïque ou agrivoltaïque devront soit 
être masquées par des plantations 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
(exemple : bardage bois) permettant de les 
intégrer visuellement à leur environnement 
agricole et naturel. Les équipements 
techniques seront intégrés dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
installations. Une cohérence de forme, de 
couleur et de matériaux avec le contexte 
naturel ou bâti sera recherchée afin de 
garantir leur bonne intégration. 

2-2 Constructions neuves  
όΧύ 
Clôtures : 
όΧύ 
 

2-2 Constructions neuves  
όΧύ 
Clôtures : 
όΧύ 
En zone Ne, les clôtures seront des grillages 
non occultant ou des clôtures à claire-voie 
avec au minimum 75% de vide, sans base 
linéaire maçonnée. Elles doivent être 
réalisées avec des dispositifs pour partie 
perméables à la base, pour faciliter le 
passage de la faune. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
traduction 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
des critères du 
décret n° 2023-
1408 du 29 
décembre 2023 
définissant les 
modalités de prise 
en compte des 
installations de 
production 
d'énergie 
photovoltaïque au 
sol dans le calcul 
de la 
consommation 
d'espace. Des 
précisions ont été 
ajoutées sur 
ƭΩŀƧƻǳǊŀƎŜ ŘŜǎ 
clôtures afin de 
garantir une 
perméabilité 
visuelle et 
écologique 
adaptée à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
agriciole et naturel 

3 Traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
Les espaces libres de toute occupation 
seront aménagés et plantés pour participer à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

3 Traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et abords des 
constructions 
 
Les espaces libres de toute occupation 
seront aménagés et plantés pour participer à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
traduction 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
des critères du 
décret n° 2023-
1408 du 29 
décembre 2023 
définissant les 
modalités de prise 
en compte des 
installations de 
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Les plantations existantes seront 
maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être à caractère végétal et plantées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻƴ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 
όΧύ  

Les plantations existantes seront 
maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes. 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être à caractère végétal et plantées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻƴ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ 
secteur Ne. 
En ce qui concerne les constructions en lien 
avec la production photovoltaïque ou 
agrivoltaïque une absence de revêtement ou 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŀƴǘ 
ou perméable est privilégié pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
panneaux internes à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 
autres plateformes techniques. 
όΧύ  

production 
d'énergie 
photovoltaïque au 
sol dans le calcul 
de la 
consommation 
d'espace. 

 

Règlement du PLUi non modifié : Règlement du PLUi modifié : Motifs des 
changement
s 

ZONE A : DISPOSITIONS APPLICABLES ZONE A : DISPOSITIONS APPLICABLES 

Description de la zone : 
όΧύ 

Description de la zone : 
όΧύ 

- Ag : zone réservée à la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ 

lien avec une activité agricoile 

(agrivoltaïsme) 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone Ag dédiée à 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ 

A) DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

A) DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 
¦{!D9 59{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

 

Les destinations et sous destinations 

 

Les destinations et sous destinations 

 

Les destinations 
de construction 
admises en zone 
Ag sont très 
limitées : ce sont 
notamment des 
constructions 
liées à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole et 
forestière 
nécessaires à 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ 
(transformateur, 
abri à animaux) 

Les autres usages et occupations Les autres usages et occupations Les autres usages 
et occupations du 
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sol sont très 
réduits afin de 
réserver la zone à 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ  

Occupations et utilisations du sol admises 
sous conditions 
 
Pas de dispositions particulière 

Occupations et utilisations du sol admises 
sous conditions 
N°13 (sauf zone Ag) : Les installations photovoltaïques 
sont autorisées dès lors qu'elles ne sont pas 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées, qu'elles garantissent le maintien d'une 
activité agricole principale, qu'elles sont réversibles, 
qu'elles n'affectent pas durablement les fonctions 
écologiques du sol (fonctions biologiques, hydriques et 
climatiques).  
Elles sont constituées d'alignement de panneaux 
photovoltaïques montés sur châssis ou ancrées au sol par 
des mâts (ombrières fixes ou orientables), de serres et de 
hangars agricoles sur lesquels les modules 
photovoltaïques s'insèrent sur la toiture.   
N°14 (zone Ag) 
Les installations photovoltaïques sont autorisées dès lors 
ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
production agricole, qu'elles sont réversibles, qu'elles 
n'affectent pas durablement les fonctions écologiques du 
sol (fonctions biologiques, hydriques et climatiques).  
Elles sont constituées d'alignement de panneaux 
photovoltaïques montés sur châssis ou ancrées au sol par 
des mâts (ombrières fixes ou orientables), de serres et de 
hangars agricoles sur lesquels les modules 
photovoltaïques s'insèrent sur la toiture. 

Rappel des 
conditions 
applicables à 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝƴ 
cohérence avec la 
législation 
applicable et de la 
possibilité 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des panneaux sur 
bâtiments 
agricoles 

B) CARACTERISIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGERE 

B) CARACTERISIQUES URBAINE, 
ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGERE 

 

1 Implantation des constructions 
 
1-1 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
όΧύ 
b) Constructions neuves situées en dehors 
des parties actuellement urbanisées 
όΧύ 
Dans tous les autres cas, les constructions 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
ou future de la voie. 

1 Implantation des constructions 
 
1-1 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 
όΧύ 
b) Constructions neuves situées en dehors 
des parties actuellement urbanisées 
όΧύ 
Dans tous les autres cas, les constructions 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
ou future de la voie. 

Pour les constructions et installations de 
panneaux solaires en lien avec une activité 
agricole (agrivoltaïsme), un recul minimal de 
р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ 
future de la voie est demandé. 

Les panneaux 
solaires étant 
relativement 
hauts, 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 
spécifique de 
recul par rapport 
à la voie est 
nécessaire à la 
limitation de leur 
impact visuel 
 
 

1-2 Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
όΧύ 

1-2 Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
όΧύ 

Cette disposition 
permet de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ 
panneaux 
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a) Constructions neuves 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
limite séparative ou en retrait sous réserve 
du respect du droit des tiers. 
όΧύ 

a) Constructions neuves 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
limite séparative ou en retrait sous réserve du 
respect du droit des tiers. 
Pour les constructions et installations de 
panneaux solaires en lien avec une activité 
agricole (agrivoltaïsme), une marge de recul 
de 5 mètres minimal est demandée 
όΧύ 

solaires, mais 
également de 
conserver une 
marge de recul 
par rapport à des 
espaces agricoles 
et naturels ainsi 
que par rapport à 
des constructions 
voisines 

1-3 Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Les bâtiments principaux (hormis garages, 
remises, abris de jardin ou autres annexes) 
devront être implantés de telle sorte : 

¶ que les accès nécessaires aux 
services de Secours et d'Incendie 
soient assurés ; 

¶ que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par 
aucune partie d'immeuble qui, à 
l'appui de ces baies, serait vue sous 
un angle de plus de 45°. 

 

1-3 Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Les bâtiments principaux (hormis garages, 
remises, abris de jardin ou autres annexes) 
devront être implantés de telle sorte : 

¶ que les accès nécessaires aux 
services de Secours et d'Incendie 
soient assurés ; 

¶ que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par 
aucune partie d'immeuble qui, à 
l'appui de ces baies, serait vue sous 
un angle de plus de 45°. 

 
De plus, pour les installations de panneaux 
solaires en lien avec une activité agricole 
(agrivoltaïsme) : l'espacement entre deux 
rangées de panneaux photovoltaïques 
distinctes ou d'ombrières doit être au moins 
égale à deux mètres. Les deux mètres sont 
mesurés au bord des panneaux d'une rangée,  
au bord des panneaux de la rangée suivante 
et non pas d'un pieux d'ancrage à l'autre. 

Cette disposition 
est inspirée des 
critères du décret 
n° 2023-1408 du 
29 décembre 
2023 définissant 
les modalités de 
prise en compte 
des installations 
de production 
d'énergie 
photovoltaïque 
au sol dans le 
calcul de la 
consommation 
d'espace. 
9ƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les espaces 
agricoles bien que 
le décret 
susmentionné ne 
concerne pas 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ 

1-4 Hauteur des constructions 
όΧύ 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les 
autres constructions ainsi que pour les 
équipements d'infrastructures (réservoirs, 
tour hertzienne, pylône, ...). 
 

1-4 Hauteur des constructions 
όΧύ 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les 
autres constructions ainsi que pour les 
équipements d'infrastructures (réservoirs, 
tour hertzienne, pylône, ...). 
Pour les installations de panneaux solaires en 
lien avec une activité agricole (agrivoltaïsme), 
la hauteur minimale des panneaux est de 2,40 
mètres au point bas La hauteur maximale des 
panneaux est de 6mètres. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
traduction 
réglementaire 
ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
du décret n° 2023-
1408 du 29 
décembre 2023 
définissant les 
modalités de prise 
en compte des 
installations de 
production 
d'énergie 
photovoltaïque 
au sol dans le 
calcul de la 
consommation 
d'espace. La 
hauteur minimale 
prévue par le 
décret est 
toutefois majorée 
à 2,40 mètres afin 
de permettre 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ 
sous panneau 
photovoltaïque. 
Les règles de 
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hauteur 
maximale visent 
quant à elles à 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
visuel des 
installations 

Non réglementée 1-5 Emprise au sol 
Hors zone Ag : ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ 
inter-ǊŀƴƎǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ 
Ŝǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мллƳн Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 

Cette disposition 
a pour objectif de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ 
sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et le paysage, en 
accord avec la 
stratégie 
communautaire 
pour le 
photovoltaïsme 
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3. 3ÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 4ÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ #ÁÐÁÃÉÔï Äȭ!ÃÃÕÅÉÌ ,ÉÍÉÔïÅÓ (STECAL) 

La présente modification porte sur la délimitation de 9 STECAL : 

Å Huit projets à vocation de loisirs et touristiques (gîtes de grandes tailles, camping de petites 

tailles,     halte  nautique, centre équestre avec salle de spectacle) dont le développement 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Υ 

- 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Υ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ-centre, le Canal du 

/ŜƴǘǊŜΣ ƭΩŜǳǊƻǾŞƭƻ сΣ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- [ŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇŞŘŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞ 

aux gares 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Å ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55Φ 5ŜǳȄ 

des cinq axes sont orientés vers la valorisation du territoire dans sa double dimension urbaine et rurale. Si le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ζ organiser un territoire urbain et rural », celui doit 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŀȄŜ Řǳ t!55Φ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ 

la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /¦/a Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ vers la réhabilitation du patrimoine bâti et le 

confortement des grands secteurs stratégiques listés par le PADD Υ ƭŜǎ ŎŀƴŜŀǳȄΣ ƭΩ9ǳǊƻǾŞƭƻ сΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƛǎǎǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΦ  

a. Le contexte réglementaire de la délimitation des STECAL 

[Ŝǎ ф ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b : 

ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ 

hébergement hôtelier et touristique. Aussi, il est nécessaire de délimiter des STECAL. 

Toutefois, lŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {¢9/![ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǉǳΩƛƭ faut justifier par la réalité du projet, par sa 

compatibilité avec sa localisation dans un site agricole et naturel, ainsi que par 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

- ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ leur 

insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 

naturel, agricole ou forestier de la zone. 

- des conditions de desserte par les réseaux publics et la satisfaction des conditions 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ. Il faut souligner que le règlement écrit du PLUi en 

ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ {¢9/![ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻǘƛŦ 

ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀǾŀƴŎŞΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

b. ,ȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ 34%#!, 

La délimitation de nouveaux STECAL peut être impactante notamment pour la biodiversité. Les STECAL ne 

croisent pas des enjeux environnementaux connus : inventaire des milieux humides de BFC, prélocalisation des 
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zones humides de la Bourbince, ZNIEFF de type 1, Natura 2000, trame verte et bleue (réservoir de biodiversité 

du SRADDET BFC), éléments protégés dans le PLUi, etc. 

Toutefois, une étude préalable « Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ η ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale a identifié des sensibilités potentielles pour quatre STECAL, en raison des enjeux de faune 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

du site. Une expertise terrain a ainsi été menée pour ces quatre STECAL. 

c. La traduction réglementaire de la délimitation des STECAL  

i. Evolution réglementaire globale  

Il a été nécessaire de créer des nouveaux sous-zonages afin que ceux-ci répondent aux conditions définies à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ insertion dans l'environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, il a été nécessaire que les règles de 

ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Quatre sous-zones ont ainsi été créées, impliquant des évolutions apportées au règlement écrit afin notamment 

de définir les occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à conditions dans ces zones, ainsi que les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : 

- 4 STECAL dans un nouveau zonage ALhr totalisant 2 hectares. Ce sous-zonage 

correspond à un projet de reconversion de bâtiments avec constructibilité nouvelle 

très réduite. Les principaux changements apportés au règlement écrit sont la hauteur 

limitée à 5 mètres et une emprise au sol des constructions nouvelles réduite (100 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ 

- 1 STECAL dans un nouveau zonage ALhn totalisant 0,4 hectares. Ce sous-zonage est 

ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ nouveau camping à Marmagne, 

ainsi que par un besoin de règles renforcées de réduction de la constructibilité et de 

préservation des surfaces végétalisées et de pleine terre. Ainsi, le règlement interdit 

ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл Ƴч 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Şǘŀƴǘ ŀŘƳƛǎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ 90%, 

dont 80% de pleine terre, est prévu. 

- 3 STECAL dans un nouveau zonage NLah totalisant 2,9 hectares. Ce sous-zonage est 

destiné à des projets de constructibilité un peu plus significatifs parce que localisés 

dans les secteurs stratégiques pour le développement touristique du territoire : canal 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƛƴŜǎ. La constructibilité reste très encadrée 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł олл Ƴч ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎΦ 

- 1 STECAL dans un nouveau zonage NLhc totalisant 0,4 hectares. Ce sous-zonage est 

ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 

camping-car, justifiant des possibilités de construire très réduites όрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol). 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

plus particulièrement dans le cadre du traitement des voiries et des aires de stationnement, ainsi que dans les 

implantations par rapport aux voies et limites de propriété. 

De plus, afin de prendre en compte la sensibilité environnementale du site destiné à accueillir le camping de 

Marmagne, une nouvelle OAP a été établie afin réduire et de compenser les incidences du projet. 
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ii.  Détail des évolutions réglementaires  

1. Evolution du zonage et des OAP 

 

Å Transformation du bâtiment en gîte pour 50 couchages, à Blanzy 

Superficie 0,5 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Oui, en raison des enjeux faune potentiels dans certains bâtiments et 

au niveau de certains arbres. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ définit un ensemble de mesures 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ 

incidences sur la délimitation du STECAL proprement dite 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ : il 

ǎΩƛƴǎŝǊŜ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ǳƴŜ 

architecture vernaculaire adaptée à son site 

De plus, la prise en compte des mesures environnementales au 

ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 

conserver les composantes de la richesse du site 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement non collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Réseau public eau PVC 60 

Å Borne incendie conforme 63 m3/h à moins de 200m 
 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å tǊƻƧŜǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ƴŜ 

peut donc pas être développé ailleurs, notamment en milieu 

urbain 

Å Projet très avancé dans sa réflexion au regard des éléments 

fournis par le porteur de projet 

Evolution du PLUi Classement en zone ALhr en lieu et place de la zone A 

Suppression au plan de zonage ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

ǉǳΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎŜǊŎƭŜ ǊƻǳƎŜύ 

Suppression du pastillage « changement de destination » 
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 Fond de plan : géoportail / surfaces au RPG 

 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

   

    

Å Lieu de ressources agro-écologiques à Saint-Symphorien-de-Marmagne 

Superficie 0,5 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Non pas de sensibilité environnementale potentielle identifiée 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe ancienne grange : ƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ 

ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

vernaculaire adaptée à son site 

Périmètre du STECAL 
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De plus, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en pratique de savoir-faire pour le mode agricole 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement non collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Réseau public eau PVC 110. Vigilance : en fonction des travaux 

une localisation précise de la conduite devra être réalisée car 

elle passe en domaine privé 

Å Equipement privé en matière de défense incendie en raison 

ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 
 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å tǊƻƧŜǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ ƴŜ 

peut donc pas être développé ailleurs, notamment en milieu 

urbain 

Å Projet très avancé dans sa réflexion au regard des éléments 

fournis par le porteur de projet 

Evolution du PLUi Classement en zone ALhr en lieu et place de la zone A 

Suppression du pastillage « changement de destination » 

Fond de plan : géoportail / surfaces au RPG 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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Å Salle de réception à Perrecy-les-Forges 

Superficie 0,5 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Oui, en raison des enjeux faune potentiels dans certains bâtiments et 

au niveau de certains arbres. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ 

incidences sur la délimitation du STECAL proprement dite 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

Ce projet porte sur la réhabilitation ŘΩǳƴe ancienne bâtisse en pierre 

ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƘŀƴƎŀǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ désaffecté, sur un espace 

artificialisé : il permet ainsi la ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ 

la remise en état ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ōŃǘƛŜΦ [Ωimpact est très réduit sur les 

espaces agricoles limitrophes (moins de 0,1 hectare) afin de permettre 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement non collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Réseau public eau PVC 50 et 110 

Å La conformité du poteau incendie, situé sur la commune 

voisine, devra être vérifiée au moment du projet futur 
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Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å Projet étroitement associé à la remise en état de bâtiments 

désaffectés 

Å Projet très avancé dans sa réflexion au regard des éléments 

fournis par le porteur de projet 

Evolution du PLUi Classement en zone ALhr en lieu et place de la zone A 

Fond de plan : géoportail 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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Ci-dessus Υ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎŝǊŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ Ŝƴ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ 

(quelques anfractuosités favorables au Moineau domestique) 

Å Activité équestre (éducative et représentations) à Saint-Romain-sous-Gourdon 

Superficie 0,6 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Non pas de sensibilité environnementale potentielle identifiée 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

Ce projet porte sur la ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ 

ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

considérée comme agricole, mais elle reste étroitement liée à son 

environnement agricole. Notamment, le site impacte des espaces déjà 

artificialisés, les prairies limitrophes étant préservées et utilisées pour 

les chevaux 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement non collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Réseau public eau à vérifier 

Å Poteau incendie à 200 mètres mais avec faible débit : 

conformité à vérifier ou à défaut un équipement privé est à 

prévoir 
 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å Projet étroitement associé à la remise en état de bâtiments 

désaffectés et au maintien des prairies limitrophes 

Å Projet très avancé dans sa réflexion au regard des éléments 

fournis par le porteur de projet 

Evolution du PLUi Classement en zone ALhr en lieu et place de la zone A 
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Fond de plan : géoportail 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

   

Å Projet de camping, à Marmagne 

Superficie 0,4 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Oui, en raison ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. Celle-ci présente un état de conservation moyen, 

Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Řƛǘ 

« moyen » 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

Ce projet porte sur un projet de camping de 9 emplacements qui 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎƞǘŜ ǊǳǊŀƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

bâtiments limitrophes du terrain. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

agricole et naturel en raison de sa taille modeste et de sa localisation 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΦ 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 

piétinement et de favoriser une gestion adaptée à la conservation de 

ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊvation sur une bonne 

moitié du terrain. 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Réseau public eau PVC 160 : vigilance la conduite traverse le 

terrain ς localisation précise à déterminer 

Å Equipement privé incendie à prévoir : poteau incendie à plus 

de 200m et non conforme au 60m3/h 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å Projet étroitement associé ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ 

Å tǊƻƧŜǘ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƎƞǘŜ 

limitrophe 

Å Projet très avancé dans sa réflexion grâce notamment au 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Evolution du 

PLUi 

Plan de zonage Classement en zone ALhn en lieu et place de la zone A 

Inscription des arbres et des boisements limitant le site en tant que 

« réservoir de biodiversité bocage /ripisylve » 

OAP wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǾŜƴŀƴǘ 

renforcer et préciser les dispositions réglementaires : maintien de la 

ǇǊŀƛǊƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ 

état de conservation Τ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǾŞƎŞtalisée au niveau des 

emplacements et traitement des espaces de circulation en matériaux 

perméables ou semi perméables ; identification du bâtiment en pierre 

à conserver pour accueillir les sanitaires Τ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
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Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

[Ωh!t ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 

- Ci-dessous à gauche : ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

conservation de la prairie naturelle 

- Ci-dessous à droite : ǎŜŎƻƴŘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ La plus grosse moitié du terrain est 

conservée en prairie naturelle pour laquelle des mesures de gestion adaptées doivent 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Řǳ 

camping se limite à la partie Nord du tènement, en ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

naturel possible 
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Å ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀǳōŜǊƎŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ à 

Montchanin 

Superficie 0,5 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Non pas de sensibilité environnementale potentielle identifiée 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

aire de stationnement 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 

la proximité du canal du Centre, identifié dans le PADD comme un des 

vecteurs du développement touristique du territoire 

La requalification de cette friche bâtie contribue à la revalorisation 

ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Eau PVC160 : une vigilance liée au fait que la conduite traverse 

le terrain ς sa localisation précise est à déterminer 

Å Poteau incendie à plus de 200 mètres et non conforme en 

terme de débit : un équipement privé est à prévoir 
 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å wŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ 

Å Développement touristique dans un secteur identifié comme 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55 

Evolution du PLUi Classement en zone NLah en lieu et place de la zone NL 
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Fond de plan : géoportail 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 
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Å !ŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƘŀƭǘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜΣ Ł aƻƴǘŎƘŀƴƛƴ 

Superficie 0,8 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Non pas de sensibilité environnementale potentielle identifiée 

LƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

compatibilité caractère naturel, 

agricole 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ comportant des bâtiments et des aires de 

desserte, que le projet permet de reconvertir 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

stratégie communautaire de valorisation du canal du Centre, raison 

pour laquelle le propriétaire du site ς Voies Navigables de France ς est 

en accord avec le projet 

La requalification de cette friche bâtie contribue à la revalorisation 

ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

A noter que le site est dans le périmètre de nuisances sonores liées à la 

wbтлΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ : le respect de normes acoustiques 

ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Conditions de desserte par les 

réseaux publics et satisfaction des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 

à la sécurité prévues par le 

règlement 

Le site répond aux conditions de desserte par les réseaux publics et de 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le règlement : 

Å Site accessible par la route 

Å Assainissement collectif 

Å Ligne électrique basse tension 

Å Eau FG100 : une vigilance liée au fait que la conduite traverse 

le terrain ς sa localisation précise est à déterminer 

Å Poteau incendie privé : son débit devra être vérifié 

Caractère exceptionnel du STECAL Caractère exceptionnel avéré : 

Å wŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ déjà bâti pour une activité 

compatible avec la proximité du canal 

Å Développement touristique dans un secteur identifié comme 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55 

Evolution du PLUi Classement en zone NLah en lieu et place de la zone N 
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Fond de plan : géoportail ς surfaces déclarées au titre du RPG 

Extraits de plan de zonage ci-dessous : 

- A gauche : zonage du PLUi avant la modification 

- A droite : zonage du PLUi modifié 

   

Å !ŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ, de restauration Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 

Découvertes, Sanvignes-les-Mines 

Superficie 1,2 ha environ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

environnementale de terrain 

Oui, en raison ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ϥŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 

projet sur des espaces identifiés en tant que réservoirs de biodiversité 

« forêts » par le PLUi 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Řƛǘ ζ moyen », afin 

de maintenir la fonctionnalité naturelle du site 
















































































































